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COMITE INTERPROFESSIONNEL DES PRODUCTIONS SACCHARIFERES

29 rue du GÄnÄral Foy  - 75008 PARIS

ACCORD INTERPROFESSIONNEL
APPLICABLE A LA CAMPAGNE 2014/2015

VU
La r�glementation communautaire et notamment le r�glement du Conseil (CE) n� 1308/2013 portant 
Organisation Commune des March�s  des produits agricoles , d�nomm� ci-apr�s  � R�glement O.C.M. 
unique �, et son Annexe XI sur les conditions d’achat des betteraves,

VU
La l�gislation fran�aise en tout ce qu'elle touche aux rapports entre planteurs de betteraves et fabricants de 
sucre ; et notamment les textes relatifs aux r�ceptions des betteraves,

VU
Le d�cret n� 69-308 du 3 avril 1969 portant cr�ation du C.I.P.S.

ARTICLE 1er - OBJET ET DUREE

La Conf�d�ration G�n�rale des Planteurs de Betteraves (C.G.B.),

Le Syndicat National des Fabricants de Sucre de France (S.N.F.S.),

La F�d�ration Nationale des Coop�ratives de Collecte et de Transformation de la Betterave (F.C.B.),

ont d�cid�, tant pour leur compte que pour le compte de leurs adh�rents respectifs :

• d'organiser selon les r�gles ci-apr�s leurs relations r�ciproques ainsi que les relations entre producteurs de 
betteraves et fabricants de sucre de betterave ;

• de mettre en oeuvre la politique de production de l’UE dans le respect des int�r�ts g�n�raux des 
professions du secteur betteravier et sucrier ;

• de favoriser le d�veloppement durable de la fili�re betterave-sucre et de ses d�bouch�s en sucre de 
consommation humaine, en sucre destin� aux industries de la biofermentation et de la chimie sur les 
march�s de l’Union europ�enne et sur les march�s des pays tiers.

Le pr�sent accord est valable pour la campagne 2014/2015.

ARTICLE 2 - CONTRATS

Pour l'application du pr�sent accord, un contrat est conclu entre le producteur de betteraves et le fabricant de 
sucre de betteraves sous la forme d'un engagement d'achat et de livraison de betteraves. 

Ces contrats conformes � l’engagement-type ci-annex� sont communiqu�s � la Commission Mixte d’usine 
avant envoi aux planteurs ; ils sont sign�s conjointement par l’entreprise et par le planteur de betteraves.
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Tout achat de betteraves par une entreprise titulaire de quota sucre implique l'attribution de droits de livraison 
de r�f�rence de betteraves  sous quota aux planteurs concern�s.

Les betteraves contract�es au titre de la production de sucre industriel -au sens de l’article 140 du R�glement 
O.C.M. unique- sont trait�es en tous points, hormis la fixation de leur prix, les dates de paiement et sous 
r�serve de l’article 26 comme les betteraves destin�es � la fabrication du sucre du quota.

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD

Le pr�sent accord devient applicable d�s homologation.

Sa mise en oeuvre s'effectue, au niveau local, par les Commissions Mixtes d'usines fonctionnant dans le 
cadre des dispositions l�gales, r�glementaires et conventionnelles r�gissant l'activit� du C.I.P.S.

Dans le cas des soci�t�s coop�ratives cette t�che est assum�e par le Conseil d'Administration ou la 
Commission qu'il d�signe.

Conform�ment au d�cret n� 69-308 du 3 avril 1969 et aux dispositions de son r�glement int�rieur, le C.I.P.S. 
est charg� de veiller � l'application du pr�sent accord.

Des dispositions compl�mentaires peuvent faire l'objet, en cas de besoin, d'accords interprofessionnels dont 
l'application est �galement suivie par le C.I.P.S. et par les Commissions Mixtes d’usines qui en d�pendent.

ARTICLE 4 - FORCE MAJEURE

En cas de force majeure, les conventions r�sultant de l'application du pr�sent accord cessent de produire 
partiellement ou totalement leurs effets.

ARTICLE 5 - ARBITRAGE

Les litiges relatifs � l'application du pr�sent accord et des contrats qui s'y rattachent sont r�gl�s suivant le 
r�glement interprofessionnel relatif � l'arbitrage, annex� au pr�sent accord.

ARTICLE 6 - PUBLICITE DES DECISIONS

Les organisations professionnelles sont tenues de prendre toutes initiatives utiles pour porter les dispositions 
du pr�sent accord � la connaissance de leurs adh�rents dans les d�lais n�cessaires.

Il en est de m�me pour toutes les d�cisions prises en application du pr�sent accord, sur le plan local ou 
national, par les commissions interprofessionnelles comp�tentes.

ARTICLE 7 - COTISATIONS PROFESSIONNELLES

Le financement des actions relevant du pr�sent accord interprofessionnel et de ses annexes conclus dans le 
cadre de la r�glementation communautaire relative � l’O.C.M. unique, de la l�gislation et de la r�glementation 
fran�aise, est assur� par les organisations de planteurs et d’entreprises sucri�res sous leurs responsabilit�s 
respectives.

A cette fin, la C.G.B. appelle une cotisation professionnelle dont elle fixe le montant :
o � 0,36 euro par tonne de betteraves livr�es et pay�es comme betteraves du quota, ramen�e � 16 

degr�s de richesse saccharine (�S) par application du bar�me d’�quivalence � 16 annex� au pr�sent 
accord, 
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o et � 0,30 euro par tonne des autres betteraves livr�es et pay�es, ramen�e � 16 degr�s de richesse 
saccharine (�S) par application du bar�me d’�quivalence � 16 annex� au pr�sent accord.

Les usines op�rent � la tonne de betteraves, pour chaque planteur, sauf opposition �crite et individuelle de 
celui-ci signifi�e avant le 31 d�cembre de la campagne en cours, la retenue de cette cotisation 
professionnelle.

Les montants retenus sont vers�s courant janvier de la campagne en cause � la C.G.B., les ajustements 
�ventuels intervenant au 31 mars suivant.

A cette date, les cotisations sont clairement distingu�es dans le compte du planteur et les �l�ments 
justificatifs transmis � la C.G.B.

Titre I - Achats des betteraves

ARTICLE 8 - ACHAT DE BETTERAVES SOUS QUOTA

1. Principes

Tout achat de betteraves sous quota par une entreprise sucri�re titulaire de quota sucre implique l'attribution 
de droits de livraison de r�f�rence de betteraves sous quota aux planteurs concern�s.

L’entreprise sucri�re d�termine librement le tonnage de r�f�rence de betteraves sous quota n�cessaire pour 
la production de sucre � l’int�rieur de son quota.

Le rendement d’achat permet d’�tablir la correspondance entre le quota sucre et les droits de livraison de 
r�f�rence de betteraves sous quota � 16� S.

Le rendement d’achat est �gal au maximum � 147,5 kg de sucre par tonne de betteraves ramen�e � 16� S. 

2. Droit de livraison de r�f�rence des planteurs

Pour le quota sucre attribu� � l’entreprise sucri�re, sur la base de l’Annexe XII du R�glement O.C.M. unique, 
le tonnage de betteraves sous quota d�termin� par l’entreprise sucri�re constitue  les droits de livraison de 
r�f�rence des planteurs. Le droit de livraison de r�f�rence du planteur est celui dont il disposait au cours de 
la campagne 2013/2014, sous r�serve des abandons partiels ou totaux de la culture de la betterave, des 
mutations intervenues entre planteurs depuis lors et d'un rel�vement du rendement d'achat de l'entreprise 
sucri�re dans le respect du paragraphe 1 du pr�sent article.

3. Notification des droits de livraison de r�f�rence aux planteurs

Le droit de r�f�rence est notifi� par l’usine � chaque planteur ; il est exprim� en tonnes de betteraves � la 
richesse de base de 16�S.

4. Bar�me d’�quivalence

Si la richesse effective des betteraves est diff�rente de 16�S, l’�quivalence � 16�S du tonnage livr� par  
chaque planteur s’obtient � l’aide du bar�me d’�quivalence indiqu� � l’Annexe 1 du pr�sent accord.

ARTICLE 9 - MUTATION DU DROIT DE  LIVRAISON DE R�F�RENCE

Les droits de livraison de r�f�rence de betteraves sous quota  sont attach�s aux exploitations agricoles et 
sont donc attribu�s au nouvel exploitant en cas de reprise totale des terres labourables de l'exploitation.

En cas de reprise partielle des terres labourables, les droits de livraison et les r�f�rences de production sont 
r�partis avant transfert entre les exploitants dans les m�mes proportions que les terres labourables.
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L'usine effectue le transfert des droits de livraison des betteraves sous quota conform�ment aux deux alin�as 
pr�c�dents d�s r�ception de l'acte judiciaire, notari� ou sous seing priv�, prouvant la reprise des terres et 
pour autant que toutes les taxes et cotisations communautaires ou nationales ont �t� acquitt�es par l'ancien 
titulaire des droits ou, � d�faut, prises en charge par les nouveaux exploitants.

Si les planteurs sont membres d'une coop�rative de vente de betteraves, les droits de livraison de r�f�rence 
sont obligatoirement r�partis entre les exploitations agricoles et notifi�s directement � celles-ci.

Les parties concern�es par la reprise s’engagent � fournir � la Commission Mixte d’usine tous les 
renseignements n�cessaires � ce transfert et en particulier les surfaces de terres labourables.

Lorsqu’une partie des betteraves du c�dant est report�e � la campagne suivante, les obligations li�es au 
report et, notamment, la participation financi�re relative au report, sont transf�r�es � chaque repreneur, � 
proportion de la part des droits de livraison de r�f�rence du c�dant dont il devient attributaire.

Faute d’accord entre le c�dant et les repreneurs, d�ment notifi� � la sucrerie, le paiement des betteraves 
report�es par le c�dant qui exc�derait son droit de r�f�rence r�siduel, est r�put� acquis aux repreneurs au 
titre de la campagne suivante, en fonction des droits de r�f�rence de betteraves sous quota dont ils sont 
attributaires.

Cependant, les transferts de droits de livraison et de r�f�rence de production pourront faire l’objet de 
dispositions particuli�res agr��es par les Organisations signataires de l’Accord dans le cadre d’un plan 
d’abandon volontaire de la production de betteraves.

ARTICLE 10 - MOUVANCE ET TRANSFERT DE DROITS DE LIVRAISON DE REFERENCE

Les conditions d’exercice de la mouvance font l’objet du protocole ci-joint Annexe III.

ARTICLE 11 - AJUSTEMENT DES DROITS DE LIVRAISON DE RÉFÉRENCE DE BETTERAVES SOUS 
QUOTA EN CAS DE DIMINUTION DU QUOTA 

1. En cas de d�cision, pour la campagne consid�r�e, par le l�gislateur communautaire, d’une diminution du 
quota, les droits de livraison de r�f�rence des betteraves sont diminu�s pour cette campagne dans la m�me 
proportion que la diminution du quota r�sultant de cette d�cision.  

2. On appelle quota sucre ajust� et droit de livraison de r�f�rence ajust�, le quota sucre et le droit de livraison 
de r�f�rence qui r�sulte de la diminution vis�e au paragraphe 1 ci-dessus.

ARTICLE 12 - DÉFICIT ET EXCÉDENT DE LIVRAISON DE BETTERAVES SOUS QUOTA

L’objet des dispositions du pr�sent article est d’inciter les planteurs � livrer des quantit�s de betteraves au 
plus pr�s des quantit�s contract�es.

Lorsque le tonnage des livraisons de betteraves d’un planteur augment� de son report de la campagne 
2013/2014 sur 2014/2015 est inf�rieur � son droit de livraison de r�f�rence ajust�, ce planteur est d�ficitaire 
au sens du pr�sent article.

Lorsque le tonnage des livraisons de betteraves d’un planteur augment� de son report de la campagne 
2013/2014 sur 2014/2015 est sup�rieur � son droit de livraison de r�f�rence ajust�, ce planteur est 
exc�dentaire au sens du pr�sent article.

1. Sous r�serve que l’entreprise sucri�re ait produit la totalit� de son quota, �ventuellement ajust�, le d�ficit 
ou l’exc�dent de livraison d’un planteur, par rapport � son droit de livraison de r�f�rence ajust�, a pour 
effet de modifier, de mani�re provisoire, son droit de livraison de r�f�rence de la seule campagne 
suivante selon les modalit�s indiqu�es sous a), b), et c). 
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a) Lorsqu’un planteur est d�ficitaire, il peut b�n�ficier, pour la seule campagne suivante, d’une 
attribution suppl�mentaire provisoire de droits de livraison de betteraves sous quota, �gale au 
d�ficit constat� mais dans la limite de 10 % maximum de ses droits de r�f�rence ajust�s.

La partie des d�ficits d’un planteur qui est sup�rieure � 10 % de ses droits de livraison ajust�s ne 
donne pas lieu � une attribution suppl�mentaire des droits de r�f�rence lors de la campagne 
suivante.

b) Les planteurs exc�dentaires peuvent b�n�ficier de quantit�s suppl�mentaires de betteraves sous 
quota au titre des compensations pr�vues � l’article  26.

Ces quantit�s sont r�parties au profit des planteurs ayant livr� des quantit�s de betteraves 
destin�es � la production de sucre industriel et �ventuellement exc�dentaires au prorata et dans la 
limite de ces quantit�s ; au niveau de chaque planteur b�n�ficiant des compensations, celles-ci 
sont appliqu�es en priorit� sur ses tonnages exc�dentaires au sens de l’article 28 

c) L’attribution suppl�mentaire de droits de livraison de r�f�rence vis�e au point a) du pr�sent article 
est possible, pour autant qu’une quantit� �gale soit d�duite, � titre provisoire et pour la seule 
campagne suivante, des droits de livraison de r�f�rence des planteurs exc�dentaires.

La r�duction des droits de r�f�rence est r�partie entre les planteurs concern�s au prorata des 
quantit�s suppl�mentaires de betteraves sous quota pay�es dont ils ont b�n�fici� au titre des 
compensations pr�vues � l’article 26

La compensation au titre des d�ficits non report�s n’entra�ne aucune r�duction des droits de la        
campagne suivante.

2. Un document explicatif sur la mise en œuvre du pr�sent article est d�pos� au C.I.P.S. 

ARTICLE 13 - REPRISE DES DROITS DE LIVRAISON DE BETTERAVES SOUS QUOTA

Lorsque le d�ficit de livraison d’un planteur exc�de 30 % de son droit de livraison de r�f�rence au cours de 
deux campagnes successives, son droit de r�f�rence est d�finitivement r�duit du d�ficit moyen constat� au 
cours des deux campagnes successives. Cette r�duction du droit de r�f�rence ne s’applique pas, en cas de 
circonstances exceptionnelles, ou si le d�ficit de livraison r�sulte de mauvais rendements de la r�gion 
consid�r�e pendant au moins une des deux campagnes �voqu�es, constat�s par la Commission Mixte 
d’usine.

Les d�ficits qui r�sultent de cette disposition sont mis en r�serve de la Commission Mixte d’usine.

ARTICLE 14 - ACHAT DE BETTERAVES DESTINÉES À LA PRODUCTION DE SUCRE INDUSTRIEL

En cas de fourniture, par l’entreprise sucri�re, de sucre destin� aux usages industriels, tels que d�finis � 
l’article 140 du R�glement O.C.M. unique, celle-ci contracte aupr�s des planteurs int�ress�s, les tonnages de 
betteraves correspondant � la fourniture de ce sucre. Les perspectives de d�bouch�s sur lesquelles 
l’entreprise sucri�re a fond� les quantit�s � contracter sont pr�sent�es � la Commission Mixte d’usine. Les 
�l�ments du contrat font l’objet d’une concertation en Commission Mixte d’usine. 

ARTICLE  15 - INDICATION DES QUANTITÉS CONTRACTÉES

Le droit de livraison de r�f�rence individuel du planteur de betteraves sous quota pour la campagne 
consid�r�e, le report de betterave de la campagne 2013/2014, ainsi que, le cas �ch�ant, la quantit� de 
betteraves contract�e au titre de l’article ci-dessus, sont indiqu�s dans l’engagement individuel d’achat et 
de livraison de betteraves.
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Titre II - Réception

ARTICLE 16 - CONDITIONS DE RÉCEPTION

Les betteraves sont r�ceptionn�es en pes�e directe.

Le planteur ne peut faire r�ceptionner en son nom que des betteraves r�colt�es sur son exploitation. 

Les betteraves doivent �tre de qualit� saine, loyale et marchande, autant que possible sans m�lange de 
paille, d'herbe, de feuilles et de cailloux, d�barrass�es de terre et d�collet�es � plat � la naissance des 
premi�res feuilles. 

Elles doivent provenir de vari�t�s de graines certifi�es.

Les betteraves qui ne remplissent pas ces conditions ainsi que celles qui sont atteintes de gel�e ou de 
pourriture peuvent �tre refus�es ou trait�es de gr� � gr�.

Les betteraves doivent �tre prot�g�es contre les intemp�ries �ventuelles (soleil et gel�es).

Le chargement des v�hicules doit �tre aussi homog�ne que possible.

Sans pr�judice des dispositions du titre IV, la Commission Mixte d’usine pourra fixer un seuil de tare terre au-
del� duquel les betteraves pourront �tre refus�es.

La d�termination du poids utile et de la teneur en sucre des betteraves livr�es est effectu�e conform�ment � 
la r�glementation en vigueur.

Tout planteur, ou son repr�sentant, a acc�s aux lieux o� s'effectuent les op�rations de r�ception le 
concernant. Le m�me acc�s est ouvert aux agents d�ment mandat�s des syndicats betteraviers.

La Commission Mixte d'usine veille � l’organisation pratique des r�ceptions, notamment en ce qui concerne 
les conditions d’enl�vement et le fonctionnement des centres de r�ception. Lorsque le fabricant souhaite 
r�aliser des �changes, c’est-�-dire confier les op�rations de r�ception des betteraves de certains planteurs � 
une autre sucrerie que celle aupr�s de laquelle les droits de livraison des planteurs concern�s sont notifi�s, 
ces derniers doivent �tre avertis avant le d�but de la campagne de r�ception et donner leur accord. Dans le 
m�me temps, les membres planteurs de la Commission Mixte d’usine seront inform�s par l’entreprise 
sucri�re des �changes envisag�s.

En cas de d�saccord du planteur sur l’�change envisag�, celui-ci doit transmettre avant la campagne sa 
position par �crit � l’usine qui la pr�sentera pour avis � la Commission Mixte d’usine.

Pour les ajustements en cours de campagne, le planteur doit �tre averti pr�alablement pour donner son 
accord.

ARTICLE 17 - MISE À DISPOSITION DES BETTERAVES

Sous r�serve :

- que le planteur ait mis ses betteraves en silo dans le respect de l’article 16 suivant le calendrier convenu 
avec la sucrerie, sur un emplacement accessible aux ensembles routiers semi-remorque afin d’en 
permettre l’enl�vement et dans le respect de la l�gislation du code de la route et des dispositions 
r�glementaires nationales et locales,

- que le planteur ait relev�, nivel� les silos de betteraves, de mani�re � �viter au maximum les d�g�ts dus 
au gel,

- que le planteur ait b�ch� les silos lorsque la sucrerie en aura fait la demande, la date de b�chage �tant de 
la seule responsabilit� de l’usine,
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- que le planteur ait averti l’usine de la fin de constitution du silo,

l’usine constatera alors la mise � disposition des betteraves.

Par ce constat, l’usine s’engage � acheter les betteraves du planteur, quel que soit leur �tat de conservation, 
sauf cas de force majeure. Cet engagement d’achat est plus particuli�rement valable pour les betteraves 
gel�es en silo, sous r�serve que les pr�cautions de b�chage, pr�vues ci-dessus, aient �t� prises ; par contre, 
les betteraves gel�es en cha�ne, avant leur mise en silo, en sont formellement exclues.

Au cas o� les betteraves ne sont pas travaillables, vu leur �tat de conservation, elles seront pay�es soit sur la 
base du poids transport�, soit par estimation contradictoire de ce poids, auquel seront appliqu�es la tare et la 
richesse moyennes des betteraves de tous les pr�c�dents enl�vements du planteur concern�.

ARTICLE 18 - TRANSMISSION DES DONNEES DE RECEPTION AUX PLANTEURS

Afin de faciliter le traitement informatis� de ces donn�es par les planteurs, chaque entreprise sucri�re 
organisera la transmission des donn�es de la r�ception des betteraves � chaque planteur dans des d�lais les 
plus courts et en utilisant les syst�mes ad�quats, tel qu’internet par exemple, avec le fonctionnement le plus 
simple et le plus s�curis� possible.

Titre III - Livraison

ARTICLE 19 - LIVRAISON DES PLANTEURS

Le planteur titulaire de droits de livraison de r�f�rence dans plusieurs usines doit r�partir ses livraisons en 
proportion des droits notifi�s par chaque usine.

ARTICLE 20 - DEBUT DES RECEPTIONS

L’usine, apr�s consultation de la Commission Mixte d’usine, arr�te le jour du d�but des r�ceptions. Cette 
date est applicable � tous les planteurs. L’usine leur en donne communication.

La Commission Mixte d’usine veille � l’approvisionnement normal de l’usine d�s le d�but de la campagne, 
et prend les mesures n�cessaires en cas de situations particuli�res.

ARTICLE 21 - ECHELONNEMENT DES LIVRAISONS PHYSIQUES

1) Il est �tabli un plan d’enl�vement des betteraves qui couvre l’ensemble de la dur�e pr�visionnelle de la 
campagne. Les principes du plan d’enl�vement sont �tablis par la Commission Mixte d’usine. Les 
planteurs ont connaissance, avant les semis, des p�riodes d’enl�vement pr�vues. Les planteurs sont 
avertis des dates pr�vues de leurs enl�vements en fonction du plan d’enl�vement. 

2) Les betteraves report�es sont r�gies par les r�gles d’�chelonnement et d’indemnit� de la campagne au 
cours de laquelle elles ont �t� livr�es physiquement et ne sont donc pas prises en consid�ration dans les 
�chelonnements et indemnit�s de la campagne vers laquelle elles sont report�es.

3) Indemnit�s conjoncturelles :

Tout enl�vement effectu� en retard de plus d’une semaine par rapport aux dates d�finitives du plan 
d’enl�vement vis� au paragraphe 1 donne lieu, sauf renonciation par le b�n�ficiaire ou d�cision de la 
Commission Mixte d’usine, � une indemnit� conjoncturelle par tonne de betteraves ramen�e � 16�S et 
par jour � compter du 8�me jour. 
Cette indemnit� conjoncturelle s'�l�ve �  0,04 €/tonne  jusqu'au 15 d�cembre inclus et �  0,02 €/tonne � 
partir du 16 d�cembre.
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L’enl�vement des betteraves qui n’auraient pas �t� mises en silos avant la date pr�vue par le plan 
d’enl�vement pourra �tre repouss� � la derni�re p�riode d’enl�vement. Dans ce cas, les tonnages 
concern�s ne re�oivent aucune indemnit�.

4) Indemnit�s structurelles : 

Les tonnages de betteraves contract�s au titre du sucre du quota et du sucre industriel r�ceptionn�s 
apr�s le 15 d�cembre donnent lieu � une indemnit� structurelle �gale � 0,03 € par tonne de betterave 
ramen�e � 16�S et par jour �coul� entre le 15 d�cembre et le jour de la r�ception.

De plus, pour les tonnages de betteraves contract�es au titre du sucre du quota et du sucre industriel, 
r�ceptionn�s apr�s le 25 d�cembre, l'indemnit� structurelle est �gale � 0,06 € par tonne de betteraves 
ramen�e � 16�S et par jour �coul� entre le 25 d�cembre et le jour de la r�ception.

Les indemnit�s conjoncturelles et structurelles se cumulent.

5)    Indemnit�s pour arrachage pr�coce :

Les Commissions Mixtes d’usine peuvent d�cider d’indemnit�s pour arrachage pr�coce. Elles 
d�terminent une date pivot. Les indemnit�s pour arrachage pr�coce sont exprim�es en centimes d’euros 
par tonne et par jour compris entre le jour pr�vu d’enl�vement et la date pivot d�termin�e. 

6) Les indemnit�s indiqu�es au pr�sent article sont vers�es au 31 mars de la campagne consid�r�e.

Titre IV – Tare terre

ARTICLE 22 - DEFINITIONS RELATIVES � LA TARE TERRE

1) On appelle � tare terre � l’ensemble des mati�res �trang�res, � savoir tous les corps �trangers � la 
betterave et notamment la terre, les boules de terre, les cailloux, les feuilles, mauvaises herbes, bois.

Le tonnage de tare terre est donc la diff�rence entre le tonnage brut livr� (B1), et le tonnage net lav� 
apr�s lavage et triage (N1), cette diff�rence �tant diminu�e du tonnage de betteraves non marchandes 
lorsque celles-ci sont �limin�es au tri dans le cas de l’application de la forfaitisation du taux de collet.

Le taux de tare terre T est l’expression de cette diff�rence exprim�e en % du tonnage N1, soit :

T = (B1 – N1) x 100
N1

2) Tare terre moyenne de campagne du planteur (Ti).
Pour chaque camion, le tonnage de betteraves net lav� correspondant est �gal � :

Tonnage brut transport� x  N1
B1

- cas g�n�ral : la tare terre individuelle de campagne du planteur (Ti) est exprim�e par la formule :

Ti = (B1 – N1) x 100
N1

O� 
B1 d�signe le tonnage brut total livr� pendant la campagne.

N1 d�signe le tonnage total net lav� de la campagne.
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La tare terre individuelle de campagne (Ti) est exprim�e par un nombre d�cimal arrondi au dixi�me au 
plus proche.

- Cas des planteurs r�ceptionn�s sans sous �chantillonnage : la tare terre individuelle de campagne est 
d�termin�e par la formule :

Ti  =  T brut transport� – T net achet� x (1+ forfait collet)
T net achet�  x  (1 + forfait collet)

Le forfait collet est �gal � 7% du net achet�.

3) Tare terre moyenne de campagne de l’usine (Tu).

La tare terre moyenne de campagne de l’usine (Tu) est la moyenne pond�r�e par les tonnages nets 
lav�s, des tares individuelles de campagne, exprim�e par un nombre d�cimal arrondi au dixi�me le plus 
proche.

ARTICLE 23 – DISPOSITIFS TARE TERRE

Les Commissions mixtes d’usine d’une soci�t� sucri�re ou le Conseil d’administration dans le cas d’une 
soci�t� coop�rative d�cident pour chaque campagne d’appliquer soit le dispositif tare terre N�1 d�crit � 
l’article 24, soit le dispositif N�2 d�crit � l’article 25.

Chaque ann�e, l’usine �tablit sa tare moyenne Tu, calcule le montant de la participation financi�re des 
planteurs au traitement de la terre pour le dispositif N�1 ou le montant des bonifications et des r�factions 
relatives � la tare terre pour le dispositif N�2, calcule le montant de la participation des planteurs au d�terrage  
et communique ces �l�ments avec justificatifs � la Commission Mixte d’usine, aux Commissions 
Interprofessionnelles et au Conseil d’Administration dans le cas d’une soci�t� coop�rative avant le 1er mars 
de la campagne consid�r�e. L’usine remet au Pr�sident planteur s’il le demande, la liste exhaustive sous 
forme anonyme, des tonnages N1 et des tonnages de tare terre de la campagne des planteurs de l’usine.
Apr�s accord des Commissions Mixtes concern�es ou du Conseil d’Administration dans le cas d’une soci�t� 
coop�rative, la tare terre moyenne de campagne de l’ann�e peut �tre remplac�e par la tare terre moyenne de 
campagne de la soci�t�.

Dans les deux cas, notamment sur la base des �l�ments du pr�c�dent paragraphe,  le  dispositif  fait l’objet 
d’un bilan technique et financier apr�s la fin de campagne, dont les �l�ments sont pr�sent�s aux 
Commissions mixtes d’usine, aux Commissions Interprofessionnelles et au Conseil d’Administration de la 
soci�t� coop�rative.

ARTICLE 24 – DISPOSITIF TARE TERRE N�1

A – Participation financi�re des planteurs au traitement de la terre

1) La valeur de la tonne de terre est fix�e � 10 € maximum par tonne de terre.

2) Un seuil S est d�termin� au niveau de l’entreprise sucri�re ou de l’usine, sur la base de la formule 
suivante :

S = X x Seuil fixe + Y x Tu
Avec : X + Y = 1

La tare terre moyenne de campagne de l’usine Tu pourra �ventuellement �tre scind�e en une tare 
moyenne de campagne TuD calcul�e � partir des camions d�terr�s et s’appliquant aux  planteurs d�terr�s 
et TuND calcul�e � partir des silos non d�terr�s et s’appliquant aux planteurs non d�terr�s. Dans ce cas le 
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seuils S sera d�compos� en un seuil SD pour les planteurs d�terr�s et un seuil SND pour les planteurs 
non d�terr�s.

3) Chaque planteur est redevable d’une participation financi�re P au traitement de la terre livr�e avec ses 
betteraves. Cette participation est �gale au produit de la diff�rence entre le taux moyen de tare terre du 
planteur Ti et le seuil d�termin� � l’alin�a pr�c�dent, multipli�e par la valeur de la tonne terre et par le 
tonnage net lav� du planteur. 

Ainsi, si le seuil d�termin� est not� S, (ou le cas �ch�ant SN ou SND, � remplacer dans la formule ci-
dessous) le taux moyen de tare terre des livraisons du planteur est not� Ti et si le tonnage total net lav� 
du planteur est not� L ;

P =  ( Ti – S ) x L x 10 € maximum
100

4) En cas d’arrachages de betteraves demand�s express�ment par l’entreprise sucri�re pour �viter une 
rupture d’approvisionnement de l’usine, et pour autant que le planteur ait respect� les dates de mise � 
disposition de ses silos avant la date de demande d’arrachage, les silos concern�s doivent �tre 
comptabilis�s s�par�ment et sont, quel que soit le niveau de tare terre, exempt�s de la participation 
financi�re au traitement de la terre. Pour b�n�ficier de ces dispositions, le planteur doit se r�f�rer � un 
document �crit de l’entreprise sucri�re transmis au planteur et � la Commission Mixte d’usine, mentionnant 
les dates de d�but et de fin de p�riode o� les arrachages auront �t� express�ment demand�s.

5) Le dispositif du pr�sent article ne doit globalement pas entra�ner de surco�t ni pour les planteurs pris dans 
leur ensemble ni pour le fabricant correspondant par rapport aux contributions respectives (co�t de 
l’ensemble des r�factions - co�t de l’ensemble des bonifications + participation des planteurs � la 
prestation de d�terrage) pour les planteurs et (co�t de l’ensemble des bonifications - co�t de l’ensemble 
des r�factions + frais r�els de d�terrage selon la d�finition de l’article 24.B. 4  - participation des planteurs 
� la prestation de d�terrage) pour les fabricants constat�es durant les derni�res ann�es d’application du 
dispositif en vigueur pour les campagnes 2013-14 et ant�rieures.
Le surco�t �ventuel pour les planteurs, hors effet du d�veloppement du d�terrage, est redistribu� � la 
communaut� des planteurs sous une forme � d�terminer par les Commissions mixtes ou le Conseil 
d’administration dans le cas d’une coop�rative.

6) Les Commissions Mixtes d’usine ou le Conseil d’Administration pour les soci�t�s coop�ratives peuvent 
pr�voir un plafond de la participation financi�re des planteurs, et fixent le montant de ce plafond.

7) Les participations des planteurs sont retenues au 31 mars de la campagne consid�r�e. Le retour financier 
est �galement op�r�, de mani�re s�par�e, au 31 mars de la campagne consid�r�e.

B – D�terrage

1. Le d�terrage des betteraves est un des moyens destin� � diminuer la tare terre.
2. Pour des raisons logistiques d’organisation et d’optimisation des co�ts, l’usine ou la soci�t� peut 

mettre en place pour tout ou partie de son approvisionnement, une prestation de d�terrage.
3. Dans ce cas, la participation financi�re moyenne pond�r�e par les tonnages des planteurs � la 

prestation de d�terrage est de 50% des frais r�els de d�terrage. Cette participation financi�re du 
planteur est r�duite de 0,20 € par tonne de betteraves brutes dans le cas d’un d�terreur avaleur de 
silo. La participation individuelle de chaque planteur est �tablie selon une grille modul�e en fonction 
du niveau de tare terre du planteur.

4. Les frais r�els de d�terrage sont d�finis comme �tant les frais directs de d�terrage factur�s � l’usine, 
ou support�s par l’usine dans le cas o� les op�rations de d�terrage ne sont pas r�alis�es par des 
prestataires ext�rieurs. 

5. Les modalit�s pratiques de mise en œuvre du d�terrage sont �tablies par les Commissions mixtes 
d’usine ou les Conseils d’Administration des soci�t�s coop�ratives.

6. Cependant, l’op�ration de d�terrage peut �tre soutenue financi�rement, soit directement par le 
fabricant, soit dans le cadre de la redistribution financi�re au planteur telle que pr�vue � l’article 
24.A.5  
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ARTICLE  25 – DISPOSITIF TARE TERRE N�2

A – Bonifications et r�factions

1) Les bonifications et les r�factions li�es � la tare terre sont calcul�es � partir d’un seuil S �gal au taux 
moyen de la tare terre de l’usine Tu de la campagne 2014/2015, avec un maximum de 15% et un minimum 
de 10%. 

Pour les usines dont la zone d’approvisionnement en betteraves pr�sente des tares terre traditionnellement 
faibles, les seuils utilis�s pour le calcul des bonifications et des r�factions li�es � la terre, sont diminu�s de 
trois points de pourcentage, apr�s accord de la Commission Mixte d’usine ou du Conseil d’Administration, 
dans le cas d’une Soci�t� coop�rative.

2) La bonification ou la r�faction est �gale  � la diff�rence respectivement, entre le seuil d�termin� � l’alin�a 
pr�c�dent et le taux moyen de tare terre du planteur Ti,  entre le taux moyen de tare terre du planteur Ti et le 
seuil d�termin� � l’alin�a pr�c�dent, multipli�e par la valeur de 10 € par tonne de tare terre.

Ainsi, si le seuil d�termin� est not� S, le taux moyen de tare terre des livraisons du planteur est not� Ti et si 
le tonnage total net lav� du planteur est not� L ;

La bonification B ressort � :
B =  (S – Ti) x L x10 € 

100

La r�faction R ressort � :
R = (Ti – S) x L x 10€ 

100

3) Pour la campagne 2014/2015, la r�faction due par un planteur au titre de la tare terre est plafonn�e de 
telle sorte qu’elle ne puisse �tre sup�rieure � 150 € par hectare de betteraves cultiv�es par ce planteur.

4) En cas d’arrachages de betteraves demand�s express�ment par l’entreprise sucri�re pour �viter une 
rupture d’approvisionnement de l’usine, et pour autant que le planteur ait respect� les dates de mise � 
disposition de ses silos avant la date de demande d’arrachage, les silos concern�s doivent �tre comptabilis�s 
s�par�ment et sont, quel que soit le niveau de tare terre, exempt�s de r�faction. Pour b�n�ficier de ces 
dispositions, le planteur doit se r�f�rer � un document �crit de l’entreprise sucri�re transmis au planteur et � 
la Commission Mixte d’usine, mentionnant les dates de d�but et de fin de p�riode o� les arrachages auront 
�t� express�ment demand�s.

5) Les bonifications et r�factions du pr�sent article sont vers�es ou retenues suivant le cas au 31 mars de la 
campagne consid�r�e.

B - D�terrage

1) Le d�terrage des betteraves est un des moyens destin� � diminuer la tare terre.

2) Pour des raisons logistiques d’organisation et d’optimisation  des co�ts, l’usine ou la soci�t� peut proposer 
pour tout ou partie de son approvisionnement, une prestation de d�terrage.
Dans ce cas, le co�t de la prestation est au maximum de 0,50 € par tonne de betterave brute d�terr�e. 
Cependant, lorsque l’�quipement de d�terrage est du type � avaleur de silo �, le co�t de la prestation est de 
0,30 € par tonne d�terr�e.
Les modalit�s pratiques de mise en œuvre du d�terrage sont �tablies par les Commissions Mixtes d’usines.

3) Dans le cas o� les Commissions Mixtes d�cident de proc�der au d�terrage � l'initiative des planteurs, elles 
fixent le co�t et les modalit�s de la prestation, telle qu’une proc�dure d’abonnement par exemple.
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Titre V – Tonnages � payer, prix et conditions de paiement

ARTICLE 26 - DETERMINATION DES TONNAGES A PAYER AU PRIX DES BETTERAVES SOUS 
QUOTA ET COMPENSATIONS

1) Le tonnage pay� au prix des betteraves sous quota � chaque planteur est constitu� de l’addition des 
tonnages suivants :

a) - tonnage de betteraves sous quota livr� incluant les betteraves �ventuellement report�es de la 
campagne pr�c�dente; la quantit� ainsi calcul�e ne peut �tre sup�rieure au droit de r�f�rence ajust� 
suivant la proc�dure pr�vue � l’article 11 ;                                                                                                                          
- cette quantit� est modifi�e pour prendre en compte les d�ficits et exc�dents de livraison de la 
campagne 2013/2014.

b) tonnage compens� d�fini ci-dessous.

La quantit� ainsi obtenue est diminu�e du pourcentage de retrait suppl�mentaire �ventuellement d�cid� par 
la Commission en octobre 2014, au titre de la campagne 2014/2015, en application de l’article 130 du 
R�glement O.C.M unique.

2) Compensation au niveau de l’entreprise sucri�re.
Le calcul du tonnage compensable au niveau de l’entreprise sucri�re s’effectue � partir de la comparaison du 
pourcentage des exc�dents de betteraves livr�es et mises en œuvre pour la production de sucre par rapport 
aux droits de livraison de r�f�rence ajust�s et diminu�s du pourcentage de retrait suppl�mentaire �ventuel 
d�cid� par la Commission europ�enne (pourcentage appel� Pb) et du pourcentage des exc�dents de sucre 
produits par rapport au quota de l’entreprise sucri�re ajust�s et diminu�s du pourcentage de retrait 
suppl�mentaire �ventuel d�cid� par la Commission europ�enne (pourcentage appel� Ps).

Les betteraves servant � la production d’alcool et d’�thanol ainsi que l’alcool et l’�thanol correspondant ne 
sont pas pris en compte dans ce calcul, sans pr�judice de l’application du R�glement OCM unique.

Ce calcul intervient lorsque le Pb est sup�rieur au Ps, et il a pour but d’ajuster les droits  de livraison de 
r�f�rence de sorte que le Pb, apr�s compensation, soit �gal au Ps.

Le tonnage � compenser par l’entreprise sucri�re au titre :

- du d�ficit net en betteraves sous quota des usines d�ficitaires ;

- du tonnage suppl�mentaire vis� au paragraphe ci-dessus ;

est r�parti entre les usines de l’entreprise sucri�re qui sont exc�dentaires en betteraves sous quota. La 
r�partition est faite au prorata des livraisons de betteraves sous quota..

3) Compensation au niveau de l’usine des d�ficits de livraison.
Au niveau de chaque usine, le tonnage compensable attribu� au paragraphe 2 ci-dessus est augment� du 
total des d�ficits individuels de livraison en betteraves sous quota des planteurs de l’usine ainsi que 
d’�ventuelles r�serves de Commission Mixte d’usines. Le tonnage ainsi obtenu est r�parti entre les planteurs 
exc�dentaires en betteraves sous quota en deux temps :

- en priorit� � hauteur des exc�dents dans la limite de 5% des droits de r�f�rence ajust�s ;
- puis, si cette premi�re r�partition n’�puise pas le volume de compensation disponible, le solde est 

r�parti au profit des planteurs ayant livr� des tonnages de betteraves exc�dentaires sup�rieurs � 5% 
des droits de r�f�rence ajust�s.

En cas de report, il sera tenu compte en outre des r�gles de compensation d�finies � l'article 28.
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4) Ordre de priorit� des tonnages � compenser.
Les tonnages compens�s portent en priorit� sur les betteraves exc�dentaires par rapport aux quantit�s 
contract�es de betteraves sous quota puis sur les betteraves contract�es au titre du sucre industriel.

5) Le tonnage � payer au prix minimum des betteraves du quota apr�s application des compensations 
�voqu�es ci-dessus, est �gal au quota sucre ajust� et �ventuellement diminu� du retrait suppl�mentaire, 
divis� par le rendement d'achat de l'entreprise sucri�re rectifi� en cas d'application de la compensation au 
niveau de l'entreprise sucri�re pr�vue au paragraphe 2 du pr�sent article.

6) Si des circonstances exceptionnelles ont affect� la production de sucre d’une entreprise au cours d’une 
campagne d�termin�e, celle-ci, apr�s en avoir inform� la Commission Mixte d’usine, peut demander la 
d�signation par les Pr�sidents de la CGB et du SNFS, d’un arbitre unique qui arr�tera en dernier ressort le 
tonnage de betteraves qu’elle devra compenser en betteraves sous quota, en d�rogation aux dispositions du 
paragraphe 2 ci-dessus. A cette fin, cet arbitre consultera les membres planteurs de la Commission Mixte 
d’usine concern�e et obtiendra communication de tous les �l�ments ayant servi � l’�tablissement des 
comptes de compensation  des campagnes pr�c�dentes.

7) Un document explicatif sur la mise en œuvre du pr�sent article est d�pos� au C.I.P.S. 

ARTICLE 27 - DETERMINATION DES TONNAGES A PAYER AU TITRE DES BETTERAVES DESTINEES 
A LA PRODUCTION DE SUCRE INDUSTRIEL

Dans le cadre de l’entreprise sucri�re, le tonnage � payer au titre des betteraves destin�es � la production de 
sucre industriel est �gal aux tonnages contract�s � ce titre et effectivement livr�s, diminu�s des tonnages qui 
auront �t� compens�s en betteraves sous quota dans le cadre des dispositions de l’article 26.

Lorsque certaines usines disposent d’un tonnage de betteraves contract�es au titre du sucre industriel 
inf�rieur au tonnage de betteraves � compenser, les quantit�s manquantes sont attribu�es aux autres usines 
et r�parties entre celles-ci au prorata du solde des betteraves contract�es au titre du sucre industriel.

Dans le cadre de l’usine, lorsque certains planteurs ne disposent pas effectivement de la totalit� des 
tonnages de betteraves contract�es au titre du sucre industriel compensables en betteraves du quota, les 
quantit�s manquantes sont attribu�es aux autres planteurs et r�parties entre ceux-ci au prorata du solde de 
leurs betteraves.

ARTICLE 28 - REPORT DE BETTERAVES EXCEDENTAIRES

Pour chaque planteur, la quantit� de betterave livr�e en exc�dent doit �tre report�e � la campagne suivante ; 
cette quantit� est �gale � la diff�rence entre :

- d’une part, le tonnage ramen� � 16� S de betteraves livr�es, au cours de la campagne 2014/2015, 
major�, le cas �ch�ant, du report de la campagne 2013/2014 ;

- et, d’autre part, le tonnage ramen� � 16�S de betteraves sous quota pay�, major� du tonnage ramen� � 
16� S de betteraves pay�es au titre du sucre industriel  au cours de la campagne 2014/2015.

Au niveau de l’entreprise sucri�re, le volume total de betteraves report�es doit �tre en correspondance avec 
le volume d�finitif de sucre report�. Cette correspondance est v�rifi�e dans le cadre du titre VII : � v�rification 
des comptes �.

Les volumes que le planteur doit obligatoirement reporter sur la campagne 2015/2016 lui sont communiqu�s 
par l’usine � titre provisoire au plus tard le 31 janvier 2015 et � titre d�finitif avant la date fix�e par 
l’administration, conform�ment � l’article 141-2, a, ii,  du R�glement O.C.M. unique, ou avant le 31 octobre 
2015 lorsqu’il est fait application de l’article 141-3 du m�me R�glement. 

Les betteraves report�es sont consid�r�es comme les premi�res livr�es de la campagne suivante, et 
supportent la part planteur de la taxe � la production de la campagne suivante.
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Les betteraves report�es entra�nent le stockage du sucre correspondant et supportent en cons�quence un 
co�t de report.

Ce co�t de report est fix� suivant les r�gles ci-dessous :

- Si le tonnage de betteraves report�es du planteur est inf�rieur ou �gal au volume Va d’ajustement de 
son droit de r�f�rence r�sultant d’une d�cision communautaire post�rieure au 15 mars 2014, le co�t 
du report est de 1,80 € par tonne ramen�e � 16� S de betteraves report�es ;

- Si le tonnage de betteraves report�es du planteur est sup�rieur � Va, le tonnage de betteraves 
report�es compris entre Va et Va + 10 % du volume total de betteraves contract� (betteraves sous 
quota et betteraves hors quota), supporte un co�t de report de 2,5 € par tonne de betteraves 
ramen�es � 16� ;

- Si le tonnage de betteraves report�es du planteur est sup�rieur � Va + 10% du volume total de 
betteraves contract�, le tonnage de betteraves report�es qui exc�de Va + 10% du volume de 
betteraves contract� supporte un co�t de report de 5 € par tonne de betteraves ramen�es � 16�.

Les retenues, au titre du pr�sent article s’effectuent normalement au 30 d�cembre 2015.

R�gles de compensation en cas de report : les betteraves report�es et les sucres report�s en 
correspondance desdites betteraves sont introduits dans les comptes de compensation de la campagne sur 
laquelle ils sont report�s. Les exc�dents particuliers issus de betteraves sous quota et report�s ne peuvent 
figurer dans les comptes de compensation de la campagne sur laquelle ils sont report�s que si l’entreprise 
sucri�re n’a pas augment� son rendement d’achat pour ladite campagne

ARTICLE 29 - CONTRACTUALISATION EVENTUELLE

L’entreprise sucri�re peut proposer aux planteurs de ne pas reporter leurs betteraves exc�dentaires et offrir 
aux planteurs concern�s des conditions de prix pour ces betteraves exc�dentaires.

ARTICLE 29 bis - ORDRE DE PRIORITE DES BETTERAVES

L’ordre de priorit� des livraisons et des paiements des betteraves est le suivant :

1) Betteraves sous quota ;

2) Betteraves contract�es au titre du sucre industriel. 

ARTICLE 29 ter – STATISTIQUES

Les chiffres d�finitifs des quantit�s produites en 2014-2015 (sucre du quota, alcool, �thanol, autres usages 
non alimentaires) seront rassembl�s par le SNFS et transmis au CIPS, agr�g�s au niveau national, d�s la fin 
de la campagne de commercialisation 2015-2016. Ils seront �galement exprim�s en quantit�s de betteraves 
correspondant � chaque usage, � partir de ratios interprofessionnellement reconnus.

ARTICLE 30 - COMMISSION PRIX

Il est constitu� une Commission Prix compos�e :

- du Pr�sident du CIPS ;

- du Pr�sident de la section betteraves ;

- de trois repr�sentants de la CGB ;

- de trois repr�sentants du SNFS.
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- d’un repr�sentant de la FCB.

Ses d�cisions sont prises � l’unanimit�.

ARTICLE 31 - PRIX DES BETTERAVES SOUS QUOTA

1) Le prix des betteraves sous quota est fix� � partir :

- du prix minimum fix� par l’Union europ�enne, soit 26,29 € /T pour la campagne 2014/2015 ;

- de la part planteur de la taxe � la production vis�e � l’article 128 du R�glement O.C.M. unique, en 
prenant en compte, sous forme d’agios, l’�ventuel d�calage entre la date de pr�l�vement aux 
planteurs par l’entreprise sucri�re de cette part � la taxe � la production et la date de versement de 
cette taxe par l’entreprise sucri�re ;

La Commission prix vis�e � l’article 30 �tablit le calcul des agios ;

- d’un suppl�ment de prix �ventuel lorsque le prix de march� demand� d’une tonne de sucre de qualit� 
type, au stade nu d�part usine, comme indiqu�, suivant les dispositions de l’article 126 du R�glement 
O.C.M. unique et de son annexe XI, est sup�rieur � un seuil �gal � la somme du seuil de r�f�rence du 
sucre vis� � l’article 7 de l’OCM unique et d’un forfait de 50 € par tonne de sucre ;
Ce suppl�ment  du prix de la betterave est calcul� sur la base de 40 % de la diff�rence entre le prix de 
march� et le seuil pr�c�demment d�fini. Cette diff�rence est traduite en euros par tonne de betteraves 
� 16�S par le rapport entre la quantit� de betteraves pay�e sous quota et la quantit� de sucre produite 
au titre du quota.

2) La mise en œuvre des dispositions de cet article, relatives au suppl�ment de prix, s’effectue par entreprise 
et sur la base d’�l�ments attest�s certifi�s par les commissaires aux comptes, aupr�s desquels l’entreprise 
confiera cette mission, en l’explicitant dans une lettre de mission. 

3) El�ments de d�termination de l’�ventuel suppl�ment de prix

3.1 Le prix moyen de vente de la campagne, obtenu en pond�rant les prix moyens mensuels par les 
tonnages mensuels, est  �tabli par les services de FranceAgriMer sur la base des d�clarations 
mensuelles concernant le sucre du quota des soci�t�s, FranceAgriMer transmettant, en fin de 
campagne, ce prix � chaque soci�t�, sous pli confidentiel.

3.2 Le co�t total d’ensachage en sacs d’un poids sup�rieur � 10 kg, en euros, est la somme de : 
- l’amortissement de l’ensemble des installations et mat�riels de l’atelier d’ensachage,
- le co�t des sacs, de leur � habillage �, 
- par convention, le co�t de l’entretien des �l�ments de l’atelier d’ensachage, pris � 3,5 % de la valeur 
immobilis�e avant amortissement.

Le co�t ainsi calcul� est divis� par le tonnage total, ensach� et non ensach�, d�clar� � FranceAgriMer, au 
titre du quota, puis augment� du co�t de la main d’œuvre fix� forfaitairement � 1,5 €/tonne de sucre ensach� 
ou non.

Ainsi est obtenu le co�t d’ensachage moyen par tonne de sucre.

3.3 Le prix de march� vis� par cet article est la diff�rence entre le prix vis� au point 3.1 et le co�t moyen 
d’ensachage par tonne de sucre vis� au point 3.2.

4) La mise en œuvre du pr�sent accord par l’entreprise fera l’objet d’une attestation, par les Commissaires 
aux comptes de l’entreprise, du suppl�ment de prix de la betterave sous quota.
Le montant de ce suppl�ment de prix sera port� � la connaissance des Commissions mixtes de l'entreprise, 
ou de son Conseil d'Administration dans le cas des coop�ratives, et transmis au C.I.P.S., avant le 31 
d�cembre.
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5) Le versement aux agriculteurs du suppl�ment de prix �ventuel s'effectuera � l'occasion du premier 
r�glement faisant suite au 1er janvier de la campagne suivante.

ARTICLE 31 bis- PRIX DES BETTERAVES TRAVAILLEES A FAÇON

1) Lorsqu’une d�cision d’autoriser du Travail � Fa�on (TAF) pour le compte de quotas sucre des DOM est 
prise par le Ministre de l’Agriculture, les fabricants concern�s appliqueront aux betteraves correspondant au 
sucre produit dans ces conditions, et pour les seuls volumes � destination du march� int�rieur, le prix 
minimum, d�duction faite de la part planteur de la taxe � la production, augment� du versement d’un 
suppl�ment de prix calcul� selon la m�thode d�crite � l’ article 31, d�duction faite du co�t des prestations 
servies dans les d�partements d’Outre-mer.

2) En revanche, pour le Travail � Fa�on r�alis� pour le compte de quotas sucre d’autres  Etats membres, � 
l’exception du prix minimum, d�duction faite de la part planteur de la taxe � la production, les conditions de 
paiement des betteraves �voqu�es au paragraphe 1 ne s’appliquent pas et restent de la seule responsabilit� 
des fabricants de sucre concern�s.

ARTICLE 32 - PRIX DES BETTERAVES DESTINEES A LA PRODUCTION DE SUCRE 
INDUSTRIEL

Les tonnages de betteraves contract�es pour la fourniture de sucre destin� aux usages industriels tels que 
d�finis dans le R�glement O.C.M. unique sont pay�s au prix contract� de la campagne.

ARTICLE 33 - VARIATION DU PRIX DES BETTERAVES EN FONCTION DE LA RICHESSE

Toutes les betteraves sont pay�es en fonction de leur teneur en sucre par l’application de bonifications et de 
r�factions au prix d�fini pour la richesse de base de 16�S.

Par dixi�me de degr� de teneur en sucre, les livraisons de betteraves d’une richesse sup�rieure � 16�S 
b�n�ficient des bonifications minimum suivantes :

- 0,90% pour la tranche comprise entre 16�S et 18�S ;

- 0,80% pour la tranche comprise entre 18�S et 19�S ;

- 0,60% pour la tranche comprise entre 19�S et 20�S ;

- 0,40% au dessus de 20�S.

Par dixi�me de degr� de teneur en sucre, les r�factions suivantes s’appliquent pour les livraisons de 
betteraves d’une richesse inf�rieure � 16�S :

- 0,9% pour la tranche comprise entre 16,0�S et 15,5�S ;

- 1,0%  pour la tranche comprise entre 15,5�S et 14,5�S.

Les betteraves d’une teneur en sucre inf�rieure � 14,5�S ne sont pas consid�r�es comme marchandes dans 
des conditions normales de production.

Toutefois, si des livraisons de betteraves interviennent � des teneurs en sucre comprises entre 14,5�S et 
13,5�S, il est appliqu� pour cette tranche une r�faction de 2% du prix de base par dixi�me de degr�.

Au-dessous de 13,5�S, les betteraves sont trait�es de gr� � gr�.
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ARTICLE 34 - MODALITES DE PAIEMENT

1) Betteraves sous quota.

Les dates normales de paiement des betteraves sous quota sont les suivantes :

- au 30 d�cembre 2014 pour un tiers ;

- au 31 janvier 2015 pour un tiers;

- au 31 mars 2015 pour le solde.

2) Betteraves contract�es au titre du sucre industriel.

Les dates normales de paiement des betteraves contract�es au titre du sucre industriel sont les suivantes :

- 30 d�cembre 2014 pour un premier acompte ;

- 31 mars 2015 pour un deuxi�me acompte ;

- 31 d�cembre 2015 pour le solde.

3) Betteraves report�es.

Les betteraves report�es sont pay�es aux conditions et �ch�ance de la campagne suivante.

4) R�gularisation par agios.

Tout retard de paiement par rapport aux dates normales est g�n�rateur d’agios au cr�dit planteur. Toute 
anticipation de paiement par rapport aux dates normales est g�n�ratrice d’agios au cr�dit de l’entreprise 
sucri�re.
Le taux d’agios est �gal � la valeur, au 31 d�cembre 2014, du taux EURIBOR � 12 mois, augment� de 2 
points. Toutefois, les conditions ant�rieures particuli�res des usines en mati�re de date de paiement et 
d’agios sont maintenues, sauf d�cision contraire de la Commission Mixte d’usine.

Les montants dus au titre des agios sont �tablis par le C.I.P.S. et valid�s par la Commission Prix du C.I.P.S. 
vis�e � l’article 30.

ARTICLE 35 - EFFET DE COMMERCE

L’utilisation d’effets de commerce pour le paiement des betteraves n’est possible qu’avec l’accord pr�alable 
des deux parties au contrat.

Titre VI – Pulpes

ARTICLE 36 - RESTITUTION DES PULPES FRA�CHES OU SURPRESS�ES

Conform�ment aux dispositions du R�glement O.C.M. unique, tout planteur a droit � la restitution gratuite 
d�part usine, de la totalit� des pulpes fra�ches ou des pulpes sur press�es provenant de son tonnage de 
betteraves mis en œuvre par l'usine.

Ce droit ne peut �tre c�d� � d'autres b�n�ficiaires, � l'exception de coop�ratives ou SICA statutairement 
autoris�es � sur presser ou � d�shydrater des pulpes pour le compte des planteurs.

La restitution est assur�e sous forme d'un forfait dont les modalit�s sont d�finies ci-apr�s :
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1) La teneur en mati�re s�che des pulpes doit, en tout �tat de cause, r�pondre aux normes suivantes :

- teneur minimum de 8 % s'il s'agit de pulpes fra�ches,

- teneur minimum de 19 % en moyenne sur la campagne s'il s'agit de pulpes sur press�es.

2) Tout b�n�ficiaire a droit � la restitution de 50 � 2 kg de mati�re s�che par tonne de betteraves 
r�ceptionn�e.

3) Apr�s information du b�n�ficiaire, les d�ficits et les exc�dents de livraison constat�s en fin de campagne, 
par rapport � cette r�partition forfaitaire, sont report�s sur la campagne suivante. Les comptes "mati�res" 
de chaque b�n�ficiaire sont automatiquement ajust�s en cons�quence.

4) Les pulpes doivent �tre enlev�es par les planteurs ou leurs ayants droit au fur et � mesure de leurs 
livraisons de betteraves, et en conformit� des directives �tablies � cet effet par l'usine, apr�s avis de la 
Commission Mixte d’usine.

5) Une enqu�te est effectu�e par la sucrerie avant le 1er septembre 2014 pour r�ponse au plus tard le 15 
septembre 2014, aupr�s de tous les planteurs ou de leurs ayants droit pour d�terminer : 

- d'une part, les quantit�s de pulpes qu'ils s'engagent � prendre effectivement en charge dans les 
conditions d'enl�vement fix�es par l'usine ;

- d'autre part, les quantit�s de pulpes qu'ils d�cident, sous r�serve de l'accord de la sucrerie, de mettre 
� la disposition de cette derni�re en vue d'�tre commercialis�es pour leur compte.

6) Apr�s rappel, tout planteur ou tout ayant droit qui n'aura pas r�pondu par �crit � la date fix�e est r�put� 
preneur de toutes les pulpes qui lui reviennent contractuellement.

Toutefois, le planteur qui n'a pas pris ou fait prendre livraison de ses pulpes lors de la campagne 
pr�c�dente, et qui n'aura pas r�pondu par �crit le 15 septembre 2014 est r�put� mettre ses pulpes � la 
disposition de l'usine pour �tre commercialis�es au compte de celui-ci.

7) Le versement compensatoire d� aux planteurs pour la commercialisation des pulpes mises � la 
disposition de l'usine � cet effet, et les frais engag�s pour l'�vacuation des pulpes non enlev�es par les 
planteurs, suivant les dispositions du contrat sont �tablis par l'usine en fonction des conditions locales de 
commercialisation ou d'�vacuation et soumis � la Commission Mixte d’usine. 

ARTICLE 37 - FRAIS DE RÉTROCESSION

1) En cas de r�trocession de pulpes fra�ches, les frais de manutention et les frais administratifs sont pris en 
charge par les planteurs sur des bases forfaitaires, tenant compte de la teneur en mati�re s�che des 
pulpes, et pr�cis�es � l'article 39.

2) En cas de r�trocession de pulpes sur press�es, les frais de manutention, les frais administratifs et les 
frais de sur pressage sont assum�s par les planteurs, conform�ment aux r�gles figurant � l’article 40.

3) Ces forfaits s'entendent sous r�serve que les prestations correspondantes ne fassent pas, par ailleurs, 
l'objet d'une facturation particuli�re.

4) Sauf d�cision de la Commission Mixte d’usine, toutes les sommes dues par le planteur au titre des pulpes 
doivent �tre acquitt�es par lui aux �ch�ances normales auxquelles sont pay�es les betteraves  et dans 
les m�mes proportions.
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ARTICLE 38 - CONTRATS DE DÉSHYDRATATION

Lorsque l'usine proc�de, en association avec les planteurs ou pour leur compte, au s�chage de tout ou partie 
des pulpes, et sous r�serve de l'accord pr�alable de la Commission Mixte d’usine, les r�gles pr�vues aux 
articles 36 et 37 sont remplac�es par des dispositions appropri�es.

Ces derni�res sont pr�cis�es par des contrats individuels ou par une convention liant l'usine et les planteurs 
ou leurs ayants droit, dans le respect des dispositions du R�glement O.CM. unique.

ARTICLE 39 - FRAIS DE RÉTROCESSION DES PULPES FRAÎCHES

Les frais de manutention et les frais administratifs des vis�s � l’article 37.1 sont �tablis en se basant sur les 
frais applicables en 1983 :

● 0,64943 € hors taxes par tonne de pulpes d'une teneur en mati�re s�che inf�rieure �    10 % ;

● 0,80646 € hors taxes par tonne de pulpes d'une teneur en mati�re s�che �gale ou sup�rieure � 10 %.

Ces frais sont actualis�s en tenant compte de la moyenne arithm�tique de l'�volution des deux param�tres 
suivants entre la campagne 1983-1984 et la campagne consid�r�e : 

● valeur, au mois de juillet de la campagne consid�r�e, de l'indice du co�t de la main-d'œuvre des industries 
m�caniques et �lectriques publi� par l'INSEE n�001 565 183 auquel est appliqu� le coefficient de raccord de 
raccordement :

1,43 x 790,9 
99,5

(valeur juillet 1983 de cet indice : 484,9).

● prix minimum r�glementaire de la betterave sous quota
(valeur campagne 1983-1984 de ce prix : 39,66 €).

ARTICLE 40 - FRAIS DE RÉTROCESSION DES PULPES SURPRESSÉES

A - Frais de surpressage

a) D�finition du surpressage :

Par surpressage des pulpes, le pr�sent accord vise les op�rations qui mettent en œuvre un appareillage 
sp�cialis� et qui permettent d'obtenir des pulpes d'une teneur en mati�re s�che au moins �gale � 19 %.

b) Bases de calcul du co�t de surpressage :

b.1 Cas où le matériel de sur pressage n'est pas la propriété des planteurs de betteraves ou de 
leurs ayants droit.

Les divers �l�ments d�finis aux paragraphes b.1.1 � b.1.6 ci-apr�s, sont rapport�s � la tonne de 
mati�re s�che produite. Une tonne de betteraves est r�put�e fournir 50 kg de mati�re s�che.

Pour chaque presse, le d�bit moyen adopt� est 84 % de la moyenne de la fourchette de la capacit� 
annonc�e par le constructeur.

b.1.1 Montant des investissements et amortissements :

Le montant des investissements � prendre en consid�ration est �tabli � partir des sommes 
effectivement pay�es pour le seul mat�riel de presse, moteur compris (� l'exclusion des divers 
satellites).
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Ces sommes sont actualis�es en fonction de la variation de l'indice INSEE des produits industriels 
semi-transform�s de l'ann�e civile pr�c�dant la mise en service et de l'ann�e civile pr�c�dant la 
campagne consid�r�e.
Cet indice est reconstitu� � partir de la valeur de l'indice des biens interm�diaires publi� par l'INSEE   
n� 001 652 109 auquel est appliqu� le coefficient de raccordement suivant :

1,1223 x 1,0501 x 1,072
0,21983

Ces sommes sont major�es forfaitairement de 120 % pour tenir compte des d�penses annexes (achat 
de satellites, travaux de g�nie civil, circuits de traitements des eaux de presses, etc...).

Les d�penses annuelles d'amortissement estim�es � 12,5 % du montant des investissements d�finis 
ci-dessus, ne sont prises en compte que pendant les huit premi�res campagnes de fonctionnement du 
mat�riel.

Soit X le prix d'achat d'une presse  de capacit� C en tonnes de betteraves par jour (moteur compris), 
actualis� selon les termes du paragraphe ci-avant,

Soit j le nombre de jours de fonctionnement des presses, 

L'amortissement A est �gal � :





 






C
X

jjC
X

A 55,6
05,084,0
125,02,2

€/tonne de M.S.

∑X = somme des prix des presses non amorties
∑C = somme des capacit�s de l’ensemble des presses (amorties et non amorties)

Cette formule ne s'applique que pour les huit premi�res campagnes de fonctionnement.

b.1.2 Entretien :

Les d�penses d'entretien (y compris les grosses r�parations) sont estim�es en pourcentage du prix des 
presses moteur compris, actualis� en fonction de la variation de l'indice INSEE des produits industriels 
semi-transform�s de l'ann�e civile pr�c�dant la mise en service et de l'ann�e civile pr�c�dant la 
campagne consid�r�e. Cet indice est reconstitu� � partir de la valeur de l’indice des biens 
interm�diaires publi� par l’INSEE n� 001 652 109 auquel est appliqu� le coefficient de raccordement 
suivant :

1,1223 x 1,0501 x 1,072
0,21983

et major� comme indiqu� dans les formules ci-dessous.

Soit X1 le prix d’achat d’une presse de capacit� C en tonnes de betteraves par jour (moteur compris), 
actualis� selon les termes du paragraphe pr�c�dent,

Soit j le nombre de jours de fonctionnement des presses,

L’entretien E1 dans le cas de mat�riels mis en service ant�rieurement � la campagne 1980-1981 est 
�gal � :

C
X

jjC
XE 162,1

05,084,0
04,017,11 




 €/tonne de M.S.

Entretien E2 ou E’2 dans le cas de mat�riels mis en service � compter de la campagne 1980-1981 :
L’entretien E2 pour les 8 premi�res ann�es est �gal � :
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C
X

jjC
XE 157,1

05,084,0
03,012,22 




 €/tonne de M.S.

L’entretien E’2 pour l’ann�e 9 et suivantes est �gal � :

C
X

jjC
XE 114,3

05,084,0
06,012,22' 




 €/tonne de M.S.

b.1.3 Force motrice :

Il est tenu compte d'une consommation forfaitaire de 45 kWh par tonne de mati�re s�che produite.

Le prix du kWh est celui donn� par le dernier tarif EDF connu au 1er octobre de la campagne 
consid�r�e sous la    d�finition : Tarif A5 moins de 10 000 kWh, option base, moyenne utilisation, 
heures pleines d'hiver.

Soit f le co�t du kWh, le co�t de la force motrice est : 

F = 45 x f  euros/tonne de MS

b.1.4 Marge de risque :

La couverture des risques divers est assur�e par une marge de risque M �gale � 3 % du total du 
montant des trois postes : amortissement, entretien, force motrice.

M = 0,03 (A + E1 + E2 + E'2 + F)

b.1.5 Co�t des eaux de presse :

En fonction du taux de mati�re s�che des pulpes, les co�ts des eaux de presse sont fix�s aux valeurs 
donn�es par le tableau ci-dessous :

% M S Co�t des eaux de presse
en €/t de mati�res s�ches

19 0.00 
20 0.00 
21 0.00 
22 1.46819 
23 2.93638 
24 5.13868 
25 6.60686 
26 7.78141 
27 8.95596 
28 9.83687 
29 10.57097 
30 11.01143 

b.1.6 Prix total du sur pressage (PTS) :

Le prix total du sur pressage vis� au paragraphe b.1 en €/tonne de M.S. est :
PTS = A + E1 + E2 + E’2 + F + M + Co�t des eaux de presse

b.2 Cas où le matériel de sur pressage est la propriété des planteurs de betteraves ou de leurs 
ayants droit.

b.2.1 Dans ce cas, l'amortissement n'est pas d�. De plus, sans pr�judice de convention particuli�re, 
l'entretien et la force motrice sont � la charge des planteurs de betteraves aux co�ts r�els.
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b.2.2 Co�t des eaux de presse :

En fonction du taux de mati�re s�che des pulpes, les co�ts des eaux de presse sont fix�s aux valeurs 
donn�es par le tableau ci-dessous :

% M S Co�t des eaux de presse
en €/t de mati�res s�ches

19 0.00 
20 0.00 
21 0.00 
22 1.02773 

22.5 1.54159 
23 2.05547 
24 3.67048 
25 4.69821 
26 5.57912 
27 6.46004 
28 7.04731 
29 7.48777 
30 7.92823 

b.2.3 Co�t des eaux de presse pour la pulpe destin�e � �tre consomm�e en l'�tat :

Dans le cas o� le mat�riel est la propri�t� des planteurs ou de leurs ayants droit et � la demande des 
membres planteurs de la Commission Mixte d’usine, il est pass� un contrat concernant les pulpes 
d'une teneur en mati�re s�che sup�rieure � 22,5% et destin�es � �tre consomm�es en l'�tat. 

Ce contrat doit indiquer :

1) Les quantit�s, annuellement d�termin�es, des pulpes destin�es � �tre consomm�es en l'�tat.

2) La proc�dure permettant de contr�ler que ces pulpes ont effectivement �t� consomm�es en l'�tat. 

Les co�t des eaux de presse applicables aux pulpes susvis�es sont �gaux � ceux applicables au taux 
de 22,5 % de MS. 

Pour les pulpes destin�es � �tre consomm�es en l'�tat, le taux moyen de mati�re s�che est 
d�termin� � une fr�quence minimum hebdomadaire.

B – D�termination du taux de mati�re s�che.

Les modalit�s de d�termination du taux de mati�re s�che des pulpes sont fix�es par les Commissions Mixtes 
d’usines.

C - Frais administratifs.

Les frais administratifs sont �tablis en se basant, pour la campagne 2011/2012, sur un forfait de 0,5€ hors 
taxes par tonne de pulpes surpress�es. 

Ce forfait est actualis� sur la base des param�tres indiqu�s � l'article 39 ci-dessus.

D - Frais de manutention.

Le montant de ces frais est arr�t� par les Commissions Mixtes d’usines en fonction des conditions 
particuli�res de chaque usine.
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E - Taxe � la valeur ajout�e (TVA)

Les �l�ments servant de base pour l'estimation du co�t de sur pressage des pulpes sont constat�s hors TVA. 

Titre VII – V�rification des comptes

ARTICLE 41 - ETENDUE ET CALENDRIER DES V�RIFICATIONS

Les planteurs sont en droit d'obtenir toutes les garanties n�cessaires au sujet de l'application correcte du 
pr�sent Accord et notamment de la validit� des op�rations effectu�es, en application des titres relatifs aux 
achats de betteraves, aux compensations, au report, aux paiements des betteraves et � la r�trocession des 
pulpes.

Dans le cas d’entreprises exploitant plusieurs usines, les op�rations int�ressant conjointement les usines de 
l’entreprise sucri�re (r�partition des achats de betteraves entre les usines, calcul du pourcentage d’exc�dent 
de sucre ou du pourcentage d’exc�dent de betteraves, compensation d'achat de betteraves entre usines), 
font l'objet d'une v�rification sp�ciale.

Les diverses v�rifications pr�vues au pr�sent article doivent �tre effectu�es avant les dates limites suivantes :

- r�partition des achats entre usines de l’entreprise sucri�re ………..1er octobre 2014 ;

- r�partition des droits de livraison entre planteurs d'une m�me usine ………15 octobre 2014 ; 

- comptes de compensation au niveau de 
l’entreprise sucri�re…………….1er mars 2015 ;

- comptes de compensation au niveau de l'usine, paiement des betteraves  et r�trocession des 
pulpes……….31 mars 2015.

ARTICLE 42 - PROC�DURE DE V�RIFICATION

1) La v�rification des op�rations effectu�es au niveau de l’entreprise sucri�re, exploitant plusieurs usines, 
est assur�e par un expert agr�� par le Conseil d'Administration du C.I.P.S. qui d�livre une attestation de 
validit� � l'intention des v�rificateurs intervenant au niveau de chaque usine.

2) La v�rification des op�rations effectu�es au niveau de l'usine est assur�e sur option de l’entreprise 
sucri�re :

a/ soit par une Commission restreinte de 3 planteurs de l'usine, membres de la Commission Mixte 
d’usine, qui pourront, sur la demande du Pr�sident planteur de la Commission Mixte d’usine, �tre 
assist�s par un expert du C.I.P.S. agr�� par le Conseil d'Administration du C.I.P.S. ou qui pourront, 
sur la demande du Pr�sident planteur de la Commission Mixte d’usine et avec l'accord de l’entreprise 
sucri�re, �tre assist�s du Directeur du Syndicat Betteravier local en sa qualit� de secr�taire planteur 
de la Commission Mixte d’usine ;

b/ soit par les planteurs de l'usine membres de la Commission Mixte d’usine assist�s du Directeur du 
Syndicat Betteravier local en sa qualit� de secr�taire planteur de la Commission Mixte d’usine.

Toute personne d�sign�e pour effectuer une v�rification est astreinte, � cet �gard, au secret 
professionnel. Les v�rifications seront effectu�es au cours d'une s�ance sp�ciale exclusivement r�serv�e 
� cet effet.

Toutefois, si les membres planteurs de la Commission Mixte d’usine en font la demande, les v�rifications 
concernant l'usine vis�es � l’article 41 seront effectu�es par un expert appartenant � l'Ordre des Experts 
Comptables et Comptables Agr��s, choisi par les demandeurs sur une liste arr�t�e par le C.I.P.S.
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Les proc�s-verbaux faisant foi des v�rifications ex�cut�es au niveau de l'usine, en application de l’article 
41, sont �tablis en un exemplaire unique d�pos� au si�ge du  l’entreprise sucri�re ou de l'usine et qui 
n'est mis � la disposition que des seules personnes vis�es ci-dessus.

3) Dans le cas des soci�t�s coop�ratives et des SICA, la proc�dure de v�rification des comptes est arr�t�e 
par le Conseil d'Administration, en liaison avec le ou les Commissaires aux Comptes vis�s � l'article 
R 524-22-1 du code rural.

ARTICLE 43 - DOCUMENTS À METTRE A LA DISPOSITION DES PERSONNES CHARGÉES DES 
VÉRIFICATIONS

1) V�rification au niveau des entreprises exploitant plusieurs usines

L’expert du C.I.P.S. doit disposer des donn�es suivantes :

- totalit� des �l�ments servant � la r�partition des droits de r�f�rence de livraison entre les usines ;

- totalit� des �l�ments servant � la d�termination du pourcentage d’exc�dent  de sucre (quota, report, 
production), ainsi que les �l�ments relatifs aux sucres industriels ;

- totalit� des �l�ments servant � la d�termination du pourcentage d’exc�dent  de betteraves (achats de 
betteraves et livraisons effectives des diverses usines, transfert, report de betteraves, etc …) ;

- compensation en betteraves au niveau de l’entreprise sucri�re (total des d�ficits de livraison individuels 
dans les diverses usines de l’entreprise sucri�re).

2) V�rification au niveau des usines d’une m�me entreprise sucri�re.

Les membres de la Commission Mixte d’usine doivent recevoir communication de l’attestation d�livr�e par 
l’expert du CIPS pour la v�rification au niveau de l’entreprise sucri�re, ainsi que des �l�ments 
compl�mentaires des comptes de betteraves et de pulpes concernant les v�rifications au niveau de l’usine :

- �tat signal�tique des �l�ments de r�partition des droits betteraves et des livraisons effectives ramen�es � 
16�S, avec indication des exc�dents et des d�ficits individuels ;

- �tat signal�tique des tonnes de pulpes figurant dans les comptes � mati�res � ou les comptes 
� financiers � ;

- tonnage global des pulpes r�troc�d�es ou vendues par l’usine.

3) V�rification au niveau des entreprises  sucri�res exploitant une seule usine.

- Si l’entreprise sucri�re a opt� pour la formule a) pr�vue � l’article 42-2, il devra tenir � la disposition des 
personnes habilit�es aux v�rifications la totalit� des renseignements concernant le sucre (quota, report, 
production), les betteraves et les pulpes (�l�ments identiques � ceux �num�r�s au 2. du pr�sent article) ;

- Si l’entreprise sucri�re a opt� pour la formule b) pr�vue � l’article 42-2, elle communique les m�mes 
�l�ments concernant les betteraves et les pulpes et demande au CIPS de notifier directement aux 
v�rificateurs le pourcentage de sucre produit en exc�dent ou en d�ficit par rapport au quota attribu� � 
l’entreprise pour la campagne consid�r�e (Ps), sous r�serve de transmettre � cet organisme la totalit� 
des �l�ments �num�r�s ci-dessus ;

- Si les planteurs ont demand� que les v�rifications soient effectu�es par un expert appartenant � l’Ordre 
des Experts Comptables et Comptables Agr��s, le chef d’entreprise devra communiquer � cet expert tous 
les renseignements que celui-ci estimera n�cessaires � l’accomplissement de sa mission.
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ARTICLE 44 - INFORMATION DE LA COMMISSION MIXTE D'USINE ET DES PLANTEURS

A l'issue de ses travaux, la Commission de v�rification ou l'expert choisi par les planteurs indiquera � la 
Commission Mixte d’usine les pourcentages uniformes s'appliquant � tous les planteurs de l'usine et servant 
� l'�tablissement des comptes de betteraves ainsi que la correspondance entre le tonnage d�finitif de sucre 
report� et le tonnage de betteraves report�.

L'usine doit adresser � chaque planteur, lors du paiement des betteraves, une note explicative conforme aux 
directives du C.I.P.S., permettant � l'int�ress� de v�rifier facilement l'exactitude du calcul de ses droits de 
livraison et la ventilation finale de ses livraisons en betteraves (correspondant au quota ou non).

ARTICLE 45 - DIRECTIVES D'APPLICATION

Pour assurer la bonne application du pr�sent Accord, l’expert d�sign� par le Conseil d’Administration du 
C.I.P.S. devra, en temps opportun, donner toutes instructions utiles aux Commissions Mixtes d'usines.

Ces instructions concerneront particuli�rement :

1. Les modalit�s pratiques de la r�partition des achats de betteraves entre usines d'une m�me entreprise 
sucri�re ;

2. L'�tablissement des comptes de compensation ;

3. Les modalit�s �ventuelles des op�rations de report des betteraves ;

4. La pr�sentation des comptes de betteraves.

ARTICLE 46 - DISPOSITIONS FINALES

Cet accord interprofessionnel accompagn� de ses annexes est accessible d�s sa signature par les parties 
prenantes sur les sites internet :

 de Tereos France : www.tereos.com
 de Cristal Union : www.cristal-union.fr
 de Saint Louis Sucre : www.saintlouis-sucre.fr
 de la CGB : www.cgb-france.f
 du SNFS : www.snfs.fr

Il fera dans les jours qui suivent sa signature l’objet d’une impression sur papier distribu�e aux planteurs par 
les fabricants.

En cas de modification substantielle du cadre �conomique et r�glementaire de la fili�re betterave-sucre, les 
signataires du pr�sent Accord Interprofessionnel conviennent qu’ils adapteront les dispositions de cet Accord 
pour tenir compte du nouveau cadre applicable � la fili�re betterave sucre.

Fait � Paris le 17 avril 2014

Le Pr�sident de la CGB Le Pr�sident du SNFS Le Pr�sident de la FCB Le Pr�sident du CIPS

Eric LAINE                    Bruno HOT          Olivier de BOHAN                 Francis LESAFFRE
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ANNEXE I

BAREME D’EQUIVALENCE

Riche de base 
des betteraves

Coefficient 
d'Äquivalence Å 

16ÇS

Riche de base 
des betteraves

Coefficient 
d'Äquivalence Å 

16ÇS

13,5 0,80769 17,0 1,07692
13,6 0,81538 17,1 1,08462
13,7 0,82308 17,2 1,09231
13,8 0,83077 17,3 1,10000
13,9 0,83846 17,4 1,10769

17,5 1,11538
14,0 0,84615 17,6 1,12308
14,1 0,85385 17,7 1,13077
14,2 0,86154 17,8 1,13846
14,3 0,86923 17,9 1,14615
14,4 0,87692
14,5 0,88462 18,0 1,15385
14,6 0,89231 18,1 1,16154
14,7 0,90000 18,2 1,16923
14,8 0,90769 18,3 1,17692
14,9 0,91538 18,4 1,18462

18,5 1,19231
15,0 0,92308 18,6 1,20000
15,1 0,93077 18,7 1,20769
15,2 0,93846 18,8 1,21538
15,3 0,94615 18,9 1,22308
15,4 0,95385
15,5 0,96154 19,0 1,23077
15,6 0,96923 19,1 1,23846
15,7 0,97692 19,2 1,24615
15,8 0,98462 19,3 1,25385
15,9 0,99231 19,4 1,26154

19,5 1,26923
16,0 1,00000 19,6 1,27692
16,1 1,00769 19,7 1,28462
16,2 1,01538 19,8 1,29231
16,3 1,02308 19,9 1,30000
16,4 1,03077
16,5 1,03846 20,0 1,30769
16,6 1,04615 20,1 1,31538
16,7 1,05385 20,2 1,32308
16,8 1,06154 20,3 1,33077
16,9 1,06923 20,4 1,33846

20,5 1,34615
20,6 1,35385
20,7 1,36154
20,8 1,36923
20,9 1,37692

21,0 1,38462
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ANNEXE II

REGLEMENT INTERPROFESSIONNEL
RELATIF A L’ARBITRAGE

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

ARTICLE 1
Les diff�rends ou litiges auxquels pourraient donner lieu l'application des accords ou conventions 
interprofessionnels et des contrats s'y rattachant  devront �tre r�solus par voie d'arbitrage, selon les 
modalit�s expos�es  ci-dessous.

ARTICLE 2
La partie la plus diligente engage la proc�dure d'arbitrage dans les conditions pr�vues au r�glement 
interprofessionnel relatif � l’arbitrage.

ARTICLE 3
Cette proc�dure d'arbitrage est soumise aux dispositions pr�vues aux articles 1442 � 1491 du nouveau code 
de proc�dure civile et aux dispositions du pr�sent r�glement.

ARTICLE 4
Au sens du pr�sent r�glement, les mots" tribunal arbitral� d�signent l'arbitre unique choisi par les parties 
dans un d�lai de huit jours ou, au cas o� les parties ne pourraient se mettre d’accord sur le nom de l’arbitre, 
d�sign� par le Pr�sident du Tribunal de Grande Instance, en application de l’article 1444 du nouveau code de 
proc�dure civile.

DESIGNATION DE L’ARBITRE UNIQUE

ARTICLE 5
La partie qui entend soumettre un litige � l’arbitrage doit faire conna�tre � l'autre partie son intention de le 
soumettre aux dispositions du pr�sent r�glement et proposer de se mettre d’accord sur le nom d’un arbitre 
unique. Cette notification ainsi que ses copies destin�es au pr�sident planteur de la Commission mixte 
d'usine et au CIPS, seront obligatoirement adress�es par lettre recommand�e avec demande d'avis de 
r�ception. 
Dans le d�lai  de huit jours � compter de la  date de premi�re pr�sentation de ladite lettre recommand�e, si 

les parties s’entendent sur le nom d'un arbitre unique et le saisissent par �crit, elles s’en remettront � 
l’arbitrage de celui qu’elles auront d�sign�. 

ARTICLE 6
Au cas o� les parties ne pourraient se mettre d’accord pour saisir l’arbitre unique dans le d�lai de  huit jours 
pr�vu par l’article 5, il appartient � la partie demanderesse de saisir le Pr�sident du Tribunal de Grande 
Instance saisi en mati�re de r�f�r� aux fins de d�signer  l’arbitre unique.

ARTICLE 7
L’arbitre doit �tre une personne physique ayant le plein exercice de ses droits civiques, et juriste de m�tier.
Lui seront applicables les cas de r�cusation des juges �nonc�s � l'article 341 du nouveau code de proc�dure 
civile. La demande de r�cusation doit �tre form�e avant que soit fix�e la date de mise en d�lib�r� pr�vue � 
l’article 14.

ARTICLE 8
La constitution du tribunal arbitral n'est parfaite que si l’ arbitre accepte la mission qui lui est confi�e.
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ARTICLE 9
En cas d'emp�chement, d�c�s ou retrait de l’arbitre unique, il est pourvu � son remplacement dans les 
conditions pr�vues aux articles 5 et  6.

Le d�lai d'arbitrage pr�vu � l'article 10 se trouve suspendu de plein droit depuis le jour de l'�v�nement qui a 
justifi� le remplacement, jusqu'� celui de l'acceptation de ses fonctions par le nouvel arbitre.

L'INSTANCE ARBITRALE

ARTICLE 10 - Durée de la mission  du tribunal arbitral
La mission du tribunal arbitral dure trois mois � compter du jour o� le dernier arbitre d�sign� a accept� la 
mission qui lui a �t� confi�e. Compte tenu de la dur�e de la campagne betteravi�re, ce d�lai ne peut �tre 
prorog�.

ARTICLE 11- Organisation de la procédure d'arbitrage
L’arbitres fixe les modalit�s de la proc�dure dans le respect des principes directeurs du proc�s �nonc�s aux 
articles 4 � 10, 11- alin�a 1, 12 alin�a 1 et 2, et 13 � 21 du nouveau code de proc�dure civile.
La proc�dure est imp�rativement �crite et contradictoire. Toutefois l’arbitre peut en outre inviter les parties � 
d�velopper oralement leurs moyens.

ARTICLE 12 - Pouvoirs du tribunal arbitral
Pour l'accomplissement de sa mission l’arbitre a les pouvoirs les plus �tendus.
Il peut ordonner toute mesure d'instruction. Il peut entendre tout sachant.
A la demande de l'une des parties et � ses frais avanc�s, l’arbitre peut commettre tout expert.

ARTICLE 13- Représentation - Comparution des parties
Les parties peuvent se faire assister ou se faire repr�senter.
Si, sans motif l�gitime, le demandeur ne comparait pas personnellement ou ne se fait pas repr�senter, ou n'a 
pas produit par �crit son argumentation ou communiqu� ses pi�ces, le tribunal arbitral peut d�cliner les 
fonctions d'arbitre ou supprimer l'affaire sauf demande reconventionnelle.
Si le d�fendeur, r�guli�rement cit� par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception, ne comparait 
pas ou ne se fait pas repr�senter ou n'a pas produit son argumentation ou communiqu� aucune pi�ce, le 
tribunal arbitral peut statuer en se basant sur les �l�ments dont il dispose.

ARTICLE 14
Le tribunal arbitral fixe la date � laquelle l'affaire sera mise en d�lib�r�.
Apr�s cette date, aucune demande ne peut �tre form�e ni aucun moyen soulev�. Aucune observation ne 
peut �tre pr�sent�e ni aucune pi�ce produite, si ce n'est � la demande du tribunal arbitral.

LA SENTENCE ARBITRALE

ARTICLE 15
La sentence doit imp�rativement mentionner le nom de l’arbitre, un expos� succinct des faits, la totalit� des 
pr�tentions respectives des parties et de leurs moyens, les motifs de la d�cision et l'�nonc� des 
condamnations. 
Elle est dat�e et sign�e par l’arbitre.
Le tribunal arbitral statue sur la r�partition des frais d'arbitrage.

ARTICLE 16
Le tribunal arbitral tranche le litige conform�ment aux r�gles de droit, les parties ne pouvant le constituer en 
amiable compositeur.

Le tribunal arbitral, en pronon�ant la sentence, dit s’il y a lieu � ex�cution provisoire.

Les parties s’engagent � ex�cuter la sentence assortie de l’ex�cution provisoire, fid�lement et int�gralement. 
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La partie qui refuserait de s’ex�cuter restera charg�e de tous les frais, droits et honoraires auxquels la 
poursuite en ex�cution judiciaire de ladite sentence aura donn� lieu.

ARTICLE 17
Le pr�sident planteur de la Commission mixte d'usine et le CIPS sont en droit d’obtenir des parties copie de 
la sentence arbitrale. Cet envoi sera effectu� par lettre recommand�e avec avis de r�ception.

VOIE DE RECOURS

ARTICLE 18
La sentence arbitrale est susceptible d'appel.
L'appel est port� devant la Cour d'Appel dans le ressort de laquelle la sentence arbitrale a �t� rendue et dans 
un d�lai d'un mois � compter de la signification de la sentence arbitrale rev�tue de l'exequatur.

DELAIS

ARTICLE 19
Tous les d�lais pr�vus dans le pr�sent r�glement se comptent comme pr�vus aux articles 641 et 642 du 
nouveau code de proc�dure civile.
Lorsqu'un d�lai est exprim� en jours, celui de la notification qui le fait courir ne compte pas.
Lorsqu'un d�lai est exprim� en mois, ce d�lai expire le jour du dernier mois qui porte le m�me quanti�me que 
le jour de l'acte, de l'�v�nement, de la d�cision ou de la notification qui fait courir le d�lai. A d�faut d'un 
quanti�me identique, le d�lai expire le dernier jour du mois.
Tout d�lai expire le dernier jour � vingt-quatre heures.
Lorsqu'un d�lai court � la r�ception d'une lettre recommand�e, il faut entendre qu'il s'agit de la date de 
premi�re pr�sentation.
Le d�lai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour f�ri� ou ch�m� est prorog� jusqu'au 
premier jour ouvrable suivant.
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ANNEXE III

PROTOCOLE
DEFINISSANT LES REGLES EN CAS DE DEMANDES INDIVIDUELLES

DE TRANSFERT PRESENTEES PAR LES PLANTEURS
POUR LA CAMPAGNE 2015-2016 (MOUVANCE)

ARTICLE 1er

1.1. Le présent protocole a pour objet de préciser les dispositions applicables pour les transferts de droits 
de livraison suite à des demandes présentées par des planteurs dans le cadre de la mouvance 
individuelle et non liées à des restructurations industrielles.

1.2. Il a été établi en application de l'article 10 de l'accord interprofessionnel.

1.3. En cas de modification des quotas résultant d'une décision nationale ou communautaire, la 
Commission visée à l'article 2 procédera aux ajustements adéquats dans les meilleurs délais.

ARTICLE 2

2.1. L'application du présent protocole est confiée à une Commission interprofessionnelle composée de 8 
membres désignés par les parties signataires :

- 4 représentants des planteurs
- 4 représentants des fabricants de sucre.

2.2. Cette Commission est convoquée par le Directeur du CIPS, qui en dirige les travaux.

2.3. Elle délibère dans les conditions fixées par les articles suivants. Ses membres et toutes les personnes 
consultées sont tenues au secret.

ARTICLE 3 - TRANSMISSION DES DEMANDES

3.1. Pour la campagne 2015-2016 les planteurs titulaires de droits de livraison de référence de betteraves 
destinées à la fabrication du sucre auprès d'une usine (*) (ci-après dénommée "usine de départ") au 
titre de la campagne précédente, peuvent demander le transfert de leurs droits vers une autre usine 
(ci-après dénommée "usine d'accueil").

3.2. Les demandes de mouvance présentées par les planteurs doivent parvenir au CIPS au plus tard le 
vendredi 2 janvier 2015 .

3.3. Une demande présentée au CIPS ne peut pas être retirée.

3.4. La Commission "Mouvance" demande aux sucreries sollicitées de préciser si elles sont disposées à 
accueillir de nouveaux planteurs.

3.5. La Commission procède en tant que de besoin, à l'audition des planteurs et des représentants des 
usines concernées dans les meilleurs délais.

(*) Usine = sucrerie ou sucrerie-distillerie



32/35

3.6. Avec l'accord des planteurs concern�s, elle peut aussi modifier la destination des transferts 
demand�s.

3.7. Au plus tard le jeudi 15 janvier 2015 elle transmet les demandes individuelles des planteurs aux 
sucreries sollicit�es qui doivent indiquer, dans les plus brefs d�lais, si elles acceptent ou refusent ces 
demandes.

3.8. Pour la bonne information de la Commission, les permutations effectu�es � l'initiative des usines 
devront lui �tre communiqu�es pour la date limite de d�p�t des demandes individuelles (1). 

ARTICLE 4 - DETERMINATION DES DROITS TRANSFERES

4.1. Les droits de livraison de r�f�rence transf�r�s sont �gaux � ceux dont le planteur �tait titulaire aupr�s 
de l'usine de d�part pour la campagne sucri�re pr�c�dant le transfert. Toutefois, si le quota de l'usine 
de d�part est modifi� en application de d�cisions nationales ou communautaires, les droits doivent, 
avant transfert, �tre ajust�s en proportion. 

4.2. Les principes ci-dessus s'appliquent �galement aux permutations des planteurs entre usines.

ARTICLE 5 - MODALITES DE TRANSFERT

5.1. La mission de la Commission est de rechercher la solution � apporter aux demandes tout en �vitant 
qu'il soit fait recours aux possibilit�s de transfert de quota sucre ("masse de manoeuvre") pr�vues � 
l'article 138 du r�glement 1308/2013.

5.2. Pour ce faire, la Commission de mouvance demande aux sucreries d'accueil si elles d�sirent que les 
sucreries de d�part concern�es leur ouvrent des droits de livraison de r�f�rence de betteraves �gaux 
aux droits que les planteurs demandeurs de la mouvance d�tiennent chez elles.

5.3. En possession de ces r�ponses, la Commission interroge alors les sucreries de d�part pour recevoir 
leur acquiescement � cette ouverture de droit de livraison.

5.4. Apr�s accord des sucreries concern�es, la Commission prononce l'agr�ment des demandes 
formul�es par les planteurs, les transferts de droits de livraison �tant �quilibr�s par r�trocession de 
droits de livraison �quivalents.

5.5. En cas d’agr�ment, le total des transferts annuels de droits de livraison de r�f�rence r�troc�d�s � une 
usine de d�part ne pourra exc�der 0,8 % de ses achats de betteraves sous quota.

5.6. Les dossiers individuels qui n'auront pas pu �tre r�solus par cette proc�dure seront transmis au 
Bureau du CIPS qui tentera, en tant qu'amiable compositeur, d'apporter des solutions aux probl�mes 
pos�s, dans le cadre des principes d�finis aux paragraphes 5.1. et 5.2. du pr�sent article.

ARTICLE 6 - DISPOSITION EN CAS DE REPORT DE BETTERAVES

6.1. En cas de report de betteraves, le planteur, dont les droits de livraison de r�f�rence ont �t� transf�r�s 
vers une nouvelle sucrerie, reste cr�ancier de sa sucrerie d'origine pour le paiement des betteraves 
report�es.

6.2. Si les droits du planteur sont int�gralement transf�r�s, les betteraves seront pay�es au prix des 
betteraves contract�es au titre des sucres industriels sans pouvoir �tre report�es � nouveau.

(1) Les usines devront indiquer les droits de livraison de r�f�rence transf�r�s et le nombre de planteurs concern�s.
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6.3. Si le transfert n'est que partiel, les betteraves reportées s'imputent sur le reliquat de droits conservés 
par le planteur dans la sucrerie quittée.

Fait à Paris, le 17 avril 2014

Le Président de la CGB Le Président du SNFS

Eric LAINE Bruno HOT

Le Président du CIPS

Francis LESAFFRE
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ENGAGEMENT-TYPE D'ACHAT ET DE LIVRAISON DE BETTERAVES

Les parties d�clarent adh�rer aux dispositions de l'accord interprofessionnel C.I.P.S. applicable � la 
campagne 2014/2015 et de ses annexes ainsi qu'aux adaptations r�sultant de textes communautaires ou 
nationaux. 

1) La Soci�t� ......................... attribue � M. ..............................
Agriculteur � .............................

aupr�s de l'usine de ..................... pour la campagne 2014-2015, les droits de livraison suivants :

. Droit de livraison de r�f�rence ………….……….………………….. tonnes
Ajustement au titre du retrait d�cid� par la Commission des communaut�s europ�ennes  (Accord 

interprofessionnel art. 11)…………..………… tonnes

Soit un droit de livraison de r�f�rence ajust�…. ………….......………….… tonnes.

. Suppl�ment ou r�duction de droits (Accord interprofessionnel  art 12)           
……………..……………………………………………………tonnes

Soit des droits notifi�s pour la campagne 2014-2015 :..….......……………tonnes.

Rappel : report de betteraves de la campagne 2013-2014 sur 2014-2015 :……………. tonnes

Le tonnage � payer au prix minimum des betteraves sous quota est susceptible d’�tre diminu� en cas d’une 
d�cision de retrait de march� par la Commission des Communaut�s europ�ennes, en application de l’article 
130 du R�glement O.C.M. unique 1308/2013. 

Le centre de r�ception des betteraves du planteur est situ� dans l’usine pr�cit�e, sauf en cas d’application de 
l’article 16  de l’Accord interprofessionnel (�changes de betteraves).

Les livraisons effectives seront ramen�es � 16�S � l'aide du bar�me annex� � l'accord.

2) La Soci�t�…………………….….. contracte en suppl�ment du tonnage de droit de livraison de r�f�rence, 
un tonnage de betteraves destin�es � la production de jus vert et de sucre industriel tel que d�fini � l’article 
140 du R�glement CE 1308/2013 du Conseil de l’UE.

de…….………………………………………….... tonnes

au prix de …………………………………………..euros/tonne

M. ...... s'engage � faire tous ses efforts pour livrer les tonnages de betteraves indiqu�s aux points 1 et 2 ci-
dessus.

Il d�clare ensemencer pour la Soci�t� ............................................             ……………….......... hectares de 
betteraves 
Les livraisons de betteraves ……..... s'�tendront sur ………...... jours et seront soumises aux dispositions 
jointes au pr�sent engagement.

3) En outre, la Soci�t� ..... s'engage � r�ceptionner les betteraves de M. ……………………

. Sans aucune limitation (1)

. Dans la limite de ……………....  tonnes (1)

qui exc�dent les tonnages de betteraves contract�s aux points 1 et 2 qui seront r�colt�es sur son 
exploitation.

(1) Rayer la mention inutile
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M. ....................................... s'engage � livrer prioritairement � la Soci�t� ....................................... le tonnage 
de betteraves exc�dentaire qu'il r�coltera sur son exploitation, dans la limite pr�cis�e dans ce point 3, et sous 
r�serve des engagements prioritaires similaires conclus r�guli�rement avec d’autres entreprises sucri�res.

M. .......................................... certifie ne livrer que des betteraves issues des vari�t�s agr��es par le Centre 
technique permanent de la s�lection (CTPS) et inscrites au catalogue fran�ais des esp�ces et des vari�t�s et 
qui ne sont pas des obtentions g�n�tiquement modifi�es. Il certifie �galement ne livrer que des betteraves 
produites selon des pratiques culturales conformes aux r�glements communautaires et nationaux en vigueur.

En cas de diff�rends ou de litiges relatifs � l'application du pr�sent contrat, les parties conviennent de se 
soumettre au r�glement interprofessionnel relatif  � l'arbitrage annex� � l'accord interprofessionnel. 

Le planteur donne mandat au fabricant d’�tablir en son nom les factures de ses fournitures pour la campagne 
2014/2015.

L’ensemble des cr�ances et dettes r�ciproques entre le fabricant et le planteur seront comptabilis�es en un 
compte courant unique et y feront l’objet d’une compensation. Seul le solde de ce compte donnera lieu � un 
r�glement lors des �ch�ances pr�vues.

Fait � ………………., le …………..

Signature du Planteur Signature du Fabricant
Lu et approuv� Lu et approuv�

PLANTEURS IMPOSABLES A LA TVA*

Je soussign� ……………………………………. Atteste sur l’honneur �tre l�galement imposable � la TVA

au titre des op�rations en cause

et donne mandat � la sucrerie d’�tablir en mon nom la facture.

Mon num�ro d’identification � la TVA est ………………………………………….

Signature du Planteur

* Le Planteur non-imposable à la TVA rayera le paragraphe en mettant en marge « planteur soumis au 
remboursement forfaitaire »


